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Fléchage des recettes des paris sportifs en ligne
Question écrite n° 2817

Texte de la question

M. Jean-François Rousset attire l'attention de M. le ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative
sur les impacts des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, qui ont constitué un moment exceptionnel
reposant sur un socle indispensable : les clubs et associations sportifs. Ces derniers permettent aux sportifs de
s'épanouir et de se révéler tout en jouant un rôle essentiel dans la cohésion sociale, l'éducation et la promotion
du bien-être. Cependant, ces clubs font face à des difficultés croissantes, qu'il s'agisse de leur financement, du
soutien aux bénévoles ou du manque d'équipements adaptés. Parallèlement, les recettes fiscales générées par
les paris sportifs ne cessent d'augmenter, atteignant 1,18 milliard d'euros en 2023, tandis que le budget des
sports stagne à 830 millions d'euros, hors organisation des jeux. Aussi, il lui demande s'il ne serait pas opportun
de réévaluer la répartition des produits fiscaux des paris sportifs en affectant une part significative de ces
recettes au soutien des clubs sportifs fédérés, tant pour leur fonctionnement que pour la rénovation ou la
construction d'équipements.
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